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1. PREAMBULE 

EDF Renouvelables France projette la réalisation d’une centrale photovoltaïque au 
sol sur la commune de Solaro (2B), à proximité du lotissement Nerucciu et de son 
extension en cours de réalisation. D’une puissance crête installée d’environ 5 MWc, 
le projet de centrale photovoltaïque représente une surface clôturée d’environ 4,4 
ha. 

Ce projet est soumis à étude d’impact, conformément au R.122-2 du Code de 
l’Environnement. Cette étude d’impact a été déposée au service instructeur. 

Dans le cadre de l’instruction du dossier, la Mission Régionale d’autorité 
environnementale (MRAe) Corse a été saisie et a publié son avis sur la qualité de 
l’étude d’impact du projet présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte 
de l'environnement, le 14 décembre 2021 (n° MRAe – 2021 CORSE – PC6). 

L’article L. 122-1 du code de l’environnement fait obligation au porteur de projet 
d’apporter une réponse écrite à l’Autorité environnementale. Cette réponse doit être 
mise à disposition du public, par voie électronique, au plus tard au moment de 
l’ouverture de l’enquête publique ou de la participation du public par voie 
électronique. 

Le présent document constitue le mémoire en réponse à l’avis de Mission Régionale 
d’Autorité environnementale. Il reprend point par point les recommandations émises 
par la MRAe. 
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2. AVIS DE LA MISSION REGIONALE D’AUTORITE 

ENVIRONNEMENTALE 
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3. REPONSE A L’AVIS DE LA MISSION REGIONALE 

DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

3.1. INTRODUCTION 

3.1.1. DESCRIPTION DU PROJET 

Le projet prévoit la création d’une centrale photovoltaïque au sol d’une puissance 
électrique de 5 MWc, sur les parcelles cadastrées B 2041 et B 2042. La surface 
totale de ces parcelles est de 17 ha, mais le projet s’implantera sur une surface de 
4,4 ha (zone clôturée). Le terrain est la propriété de la commune de Solaro. 

Dans le cadre du présent projet et sous réserve des préconisations de l’étude de sol 
qui sera réalisée avant les travaux, il est envisagé d’ancrer les structures au sol par 
des fondations par pieux métalliques battus. 

La profondeur d’enfouissement des pieux sera d’environ 1,8 m (maximum 3 m). Les 
structures supportant les panneaux seront fixes et ne dépasseront pas les 2,7 m de 
hauteur. Un seul local technique d’une surface de 30m² regroupant le poste de 
conversion de l’énergie et le poste de livraison sera implanté sur site. 

Le raccordement de la centrale photovoltaïque au réseau public sera mené par le 
gestionnaire de réseau (EDF SEI). A ce jour, EDF SEI envisage de raccorder le parc 
au réseau public de distribution HTA par une antenne en dérivation de 320m de 
câbles souterrains, vers le poste source de TRAVO. Les travaux de raccordement, 
réalisés intégralement en souterrain, suivront les voies existantes. 

Des dispositions spécifiques sont prévues au regard du risque électrique. Une 
clôture grillagée de 2 m de hauteur, établie en circonférence du site sur un linéaire 
de l’ordre de 1443 m, sera mise en place. 

L’ensemble du périmètre du parc sera protégé par une clôture, garantissant la 
sécurité des équipements contre toute tentative de vandalisme et d’accès aux parties 
sensibles du site.  

L’accès à la centrale se fera grâce aux accès et équipements routiers déjà existants, 
et notamment grâce à la voie sans issue. Des pistes périphériques non remaniées, 
sans revêtement particulier, longeront la centrale photovoltaïque et assureront un 
accès pour l’entretien/la maintenance au plus près des structures photovoltaïques. 

 

Figure 1 : Plan de représentation du projet – Source : Etude paysagère, Composite 

 

3.2. AVIS SUR L’ANALYSE THEMATIQUE DES INCIDENCES, ET 

PRISE EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT PAR LE 

PROJET 

3.2.1. SUR LES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

3.2.1.1. RECOMMANDATION N°1 DE LA MISSION REGIONALE DE L’AUTORITE 

ENVIRONNEMENTALE 

« La MRAe recommande d’augmenter le nombre de passages à faune prévus au 
niveau des clôtures (a minima tous les 30 m au regard de la vitesse de déplacement 
de la tortue d’Hermann qui est de 50 à 80 m par jour). » 

3.2.1.2. REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 

EDF Renouvelables France prend note de la recommandation de la MRAe Corse. 
En effet, au regard de la présence potentielle d’individus de Tortue d’Hermann qui 
pourraient d’une part transiter sur le site ou d’autre part utiliser ponctuellement les 
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habitats au sein de la centrale photovoltaïque, il apparait pertinent de renforcer le 
nombre de passages à faune prévus au niveau des clôtures. 

Le mesure MR14 prévoyait initialement un passage faune en moyenne tous les 
100m (environ 15 passages faune) et il sera donc finalement proposé de renforcer 
leur nombre pour tendre vers une moyenne d’un passage faune tous les 30m 
(environ 45 passages faune). De plus, comme indiqué dans la mesure MR14, ils 
seront mis en œuvre sur tout le linéaire de clôture mais de manière plus soutenue 
sur les franges Nord, Est et Sud du projet qui sont connectées à des espaces 
naturels préservés afin d’orienter les espèces vers les secteurs de moindre pression 
anthropique. 

 

3.2.2. SUR LA FAUNE 

3.2.2.1.  RECOMMANDATION N°2 DE LA MISSION REGIONALE DE L’AUTORITE 

ENVIRONNEMENTALE 

« La MRAe recommande de réaliser avant toute intervention une demande de 
dérogation « espèces protégées », nécessaire au déplacement de la tortue 
d’Hermann en cas de découverte dans l’enceinte du chantier. » 

3.2.2.2. REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 

La mesure de réduction MR10 présentée dans l’étude d’impact prévoit, en 
complément d’opérations de débroussaillement adaptées, de pouvoir réaliser des 
déplacements d’individus de tortue d’Hermann en cas de découvertes fortuites 
pendant la phase chantier afin d’éviter la destruction de spécimen. 

Comme indiqué au Chapitre 7.5 de l’étude d’impact, EDF Renouvelables France 
avait identifié la nécessité de réaliser une demande de dérogation pour mettre en 
œuvre la mesure MR10 : « une dérogation à la protection stricte des espèces pourra 
être demandée pour une capture avec relâche immédiate de spécimen de Tortue 
d’Hermann, en vue de mettre en œuvre la mesure MR10. » 

Par conséquent, conformément à la recommandation de la MRAe Corse, EDF 
Renouvelables France se rapprochera des services instructeurs de la DREAL Corse 
préalablement à la phase chantier pour réaliser cette demande de dérogation 
Espèces protégées et ainsi assurer la bonne mise en œuvre de la mesure MR10 dès 
le démarrage de la phase travaux. 

 

3.2.2.3. RECOMMANDATION N°3 DE LA MISSION REGIONALE DE L’AUTORITE 

ENVIRONNEMENTALE 

« La MRAe recommande que le balisage soit régulièrement contrôlé par l’encadrant 
écologue par exemple. » 

3.2.2.4. REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 

La mesure MR1 présentée dans l’étude d’impact prévoit de baliser les secteurs à 
enjeux, en concertation avec l’écologue en charge de suivre le chantier, afin d’éviter 
tout débordement d’engins aux abords de zones sensibles (notamment des cours 
d’eau et des stations floristiques à enjeu). 

Il est prévu que le suivi de la mise en œuvre de cette mesure soit assuré par le 
prestataire en charge du suivi environnemental du chantier. Ainsi, l’expert 
environnemental en charge du suivi environnemental en phase travaux devra être 
présent pour assurer la bonne mise en place du balisage mais également pour 
contrôler le maintien de celui-ci tout au long du déroulé du chantier grâce à des 
visites régulières. La mesure MS1 présentée dans l’étude d’impact prévoit ainsi la 
tenue d’environ 2 visites par mois (la fréquence des visites pourra être ajustée au 
regard des enjeux et des constats) pour assurer la bonne mise en œuvre des 
mesures environnementales du projet, ce qui inclut le balisage et la bonne tenue de 
celui-ci dans le temps, jusqu’à l’installation des clôtures définitives. 

 

3.2.3. SUR LA FLORE 

3.2.3.1. RECOMMANDATION N°4 DE LA MISSION REGIONALE DE L’AUTORITE 

ENVIRONNEMENTALE 

« La MRAe recommande d'évaluer la pertinence du plan d'entretien, et de l'ajuster 
éventuellement, en se rapprochant notamment du Conservatoire Botanique National 
de Corse. » 

3.2.3.2. REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 

Comme indiqué dans la mesure MR12, EDF Renouvelables France met en place un 
plan de gestion de la végétation sur chacun de ses parcs solaires exploités en 
France. Celui-ci est révisé annuellement afin d’adapter les pratiques aux résultats 
des suivis environnementaux. 
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Dans le cas de la centrale photovoltaïque de Solaro, EDF Renouvelables France est 
en train d’étudier la possibilité de mettre en place du pastoralisme, en recherchant 
activement un berger localement. Si cela ne s’avère finalement pas possible, la 
gestion de la végétation sera effectuée de façon mécanique. 
 
Dans tous les cas, les interventions seront optimisées pour assurer le maintien et le 
développement de la biodiversité. Ainsi, EDF Renouvelables France prend note de 
la recommandation de la MRAE et veillera à se rapprocher des experts du 
Conservatoires Botanique National de Corse pour recueillir leurs préconisations de 
gestion de la végétation.  

 
 

3.2.4. SUR LE PAYSAGE 

3.2.4.1. RECOMMANDATION N°5 DE LA MISSION REGIONALE DE L’AUTORITE 

ENVIRONNEMENTALE 

« La MRAe recommande de compléter l’étude d’insertion paysagère par de 
nouveaux photomontages, représentant plus clairement les modules 
photovoltaïques, depuis les villages surplombant le projet, notamment ceux 
présentant une potentielle co-visibilité, comme les points de vue de San Quilico 
(Sari-Solenzara), Lustinchellu / Jucatoju, de Ventiseri et de Solaro. » 

3.2.4.2. REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 

L’étude d’insertion paysagère est complétée par les photomontages suivants :  
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Simulation depuis le village de Solaro  

Au titre des perceptions éloignées depuis les reliefs en surplomb à l’ouest, la simulation ci-contre présente l’insertion du projet dans son cadre paysager depuis le village de 
Solaro (ouverture depuis le haut du village) à une distance de 5,5 km du parc. Celui-ci, composé de structures de hauteur analogue à la végétation environnante (hauteur 
maximale des tables de 2,7 m), constitue une surface visuelle légèrement plus sombre que le maquis et les boisements qui l’encadrent. A cette distance, l’emprise du projet 
paraît réduite à l’échelle du paysage et nécessite un grossissement optique pour bien distinguer les structures. 
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Simulation depuis Lustinchellu/Jucatoju  

Environ 2 km à l’ouest du projet, les habitations implantées à flanc de coteau au niveau des lieux-dits Lustinchellu et Jucatoju possèdent des ouvertures dans un axe similaire à 
la simulation depuis le village de Solaro, permettant de distinguer les rangées de panneaux photovoltaïques de manière plus rapprochée mais davantage écrasée du fait du plus 
faible dénivelé. 
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Simulation depuis la RD 45 à l’entrée du village de Ventiseri 

Si le projet de parc photovoltaïque se trouve masqué depuis le cœur du village de Ventiseri, il est en revanche perceptible au sein d’une percée visuelle depuis la RD 45 au 
niveau de l’entrée nord du village. Le parc s’insère au sud dans l’espace de plaine au sud de l’aérodrome de Solenzara et du cours d’eau du Travo. A une distance de plus de 6 
km et perçues « de dos » depuis le nord-ouest, les structures photovoltaïques forment une tache légèrement grisée et de dimension modeste à l’échelle de la plaine.  
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Simulation depuis San Quilico (Sari-Solenzara) 

Depuis les hauteurs de Sari-Solenzara, au niveau de San Quilico, le projet peut être perçu de manière plus frontale dans une perspective totalement dégagée sur la plaine, 
offrant un aspect plus bleuté mais atténué et écrasé par la distance (environ 8 km) 
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3.2.4.3. RECOMMANDATION N°6 DE LA MISSION REGIONALE DE L’AUTORITE 

ENVIRONNEMENTALE 

« La MRAe recommande de compléter l’étude d’insertion paysagère en justifiant 
notamment les raisons pour lesquelles la zone tampon depuis la voie d’accès ne 
peut pas être conservée, en particulier au niveau du poste de transformation et de 
livraison. » 

3.2.4.4. REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 

Comme indiqué dans l’étude paysagère, EDF Renouvelables France s’engage à 
préserver les écrins de végétation existants autour des habitations, du cimetière et 
du lieu-dit Tovisano, tout en conservant une bande tampon de part et d’autre de la 
voie d’accès traversant le site.  

En parallèle, il a également été décidé d’éviter certains secteurs (aux abords du 
lotissement ainsi qu’à proximité de la T10 notamment).  

Concernant la bande tampon au niveau de la voie d’accès : la poche nord du parc 
photovoltaïque observe un recul d’une quarantaine de mètres entre la limite de 
l’implantation et le lotissement en cours de construction afin de préserver un espace 
tampon arboré entre les deux. La poche d’implantation sud, pour sa part, se situe à 
une dizaine de mètres en retrait de la voie d’accès traversant le site, permettant de 
conserver une bande arbustive longeant la voie. Ce recul est augmenté à une 
vingtaine de mètres à l’ouest de l’entrée pour préserver les bosquets arborés à 
proximité des habitations.  

 

Figure 2 : Plan de représentation du projet – Source : Etude paysagère, Composite 

A la lecture du photomontage présenté en vue proche (au niveau de la voie d’accès), 
on observe en effet que le recul est plus réduit au niveau du cimetière, et que la 
végétation n’a pu être conservée au niveau du local technique accueillant le poste 
de transformation et de livraison de l’énergie ainsi que du portail d’accès. 

 

Figure 3 : Photomontage en vue immédiate, à hauteur du local technique – Source : Etude 
paysagère, Composite 

Pour des impératifs techniques, ce local technique a été implanté en bordure de 
voirie afin de :  

- Pouvoir utiliser le poteau incendie situé à moins de 150 m (respect des 
prescriptions du SIS 2B) ; 

- Pouvoir assurer un accès direct au local pour le gestionnaire du réseau 
EDF SEI ; 

- Limiter l’impact des travaux de raccordement du parc (uniquement sur le 
linéaire déjà bitumé de la voie d’accès). 

La bande tampon parait donc moins préservée au niveau du local technique et du 
portail d’accès, au niveau de la poche d’implantation nord. En revanche, cette bande 
tampon sera bien maintenue au-delà, avec la mise en place d’un débroussaillement 
de type alvéolaire (notamment au niveau de la poche d’implantation sud du projet), 
afin de respecter les obligations légales liées au débroussaillement. 

 

  
Photomontage - figure 3 
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3.2.6. SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

3.2.6.1. RECOMMANDATION N°7 DE LA MISSION REGIONALE DE L’AUTORITE 

ENVIRONNEMENTALE 

« La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact, en précisant quels éléments 
sont à l’origine de l’anomalie géochimique des sols et, le cas échéant, d’analyser le 
risque de pollution des eaux souterraines. » 

3.2.6.2. REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 

Comme l’indique l’étude d’impact en page 57, le secteur du projet s’inscrit en effet 
dans une zone d’anomalie géochimique (cartographie BRGM).  

Ce zonage met en exergue la présence de teneurs naturellement élevées d’un ou 
plusieurs métaux.  

D’après la notice de cette cartographie présentée par le BRGM1, il est néanmoins 
indiqué que « Cette carte n’est valable que dans le contexte de valorisation hors site 
des terres excavées et ne peut en aucun cas être utilisée pour la définition de valeurs 
de gestion de sites ni d’objectifs de dépollution au sens de la méthodologie nationale 
de gestion des sites et sols pollués. ». 

Dans le cadre du projet photovoltaïque de Solaro, il n’est pas prévu de valoriser hors 
sites les terres excavées. En effet et notamment au regard de la topographie du site, 
les terres seront laissées sur place autant que possible ou évacuées en centre de 
traitement adéquat si besoin. 

Concernant le risque de pollution des eaux souterraines en lien avec la proximité de 
la nappe souterraine du Travo : EDF Renouvelables France s’engage à lancer avant 
le démarrage du chantier une étude géotechnique (essais d’arrachements) afin de 
définir les principes constructifs nécessaires pour la mise en place des fondations, 
le plus adapté au contexte local (force de battage nécessaire à l’installation des 
pieux, type de fondations et dimensionnement, besoins en pré-forage ou non, 
etc.).Dans tous les cas, des mesures sont prévues lors des travaux afin d’éviter tout 
rejet accidentel de polluant dans les sols et les milieux aquatiques.  

 
1 Notice_Infoterre_Carte_Anomalies_geochimiques.pdf (brgm.fr) 

3.2.7. SUR LE RISQUE INCENDIE 

3.2.7.1. RECOMMANDATION N°8 DE LA MISSION REGIONALE DE L’AUTORITE 

ENVIRONNEMENTALE 

« La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact en annexant l’avis du service 
d’incendie et secours et en précisant les mesures prises pour répondre aux 
observations émises par celui-ci. » 

3.2.7.2. REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 

L’étude d’impact est complétée par l’avis du service incendie et secours (2B) ci-
dessous, fourni dans le cadre de l’instruction du projet. EDF Renouvelables France 
s’engage à respecter l’ensemble des prescriptions mentionnées dans l’avis. 

 

 

 

 

http://ficheinfoterre.brgm.fr/terrass/Notice_Infoterre_Carte_Anomalies_geochimiques.pdf
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3.2.8. SUR LE BRUIT 

3.2.8.1. RECOMMANDATION N°9 DE LA MISSION REGIONALE DE L’AUTORITE 

ENVIRONNEMENTALE 

« La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact sur les éventuelles émissions 
sonores et le cas échéant, de proposer des mesures pour éviter les nuisances 
associées. » 

3.2.8.2. REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 

Phase chantier 

Les nuisances sonores seront générées temporairement au cours des travaux de 
réalisation du parc photovoltaïque. Ces nuisances seront minimes, limitées dans le 
temps, et ne seront pas de fortes intensités, car les principaux travaux, réalisés en 
période diurne, concernent uniquement la mise en place d’ouvrages légers et des 
voies de desserte. Par ailleurs, la règlementation liée au bruit sera respectée. 

La mesure MR5  « Adaptation des modalités de circulation des véhicules et engins 
de chantier » présentée dans l’étude d’impact, permettra de limiter les nuisances 
sonores vis-à-vis de la population (plan de circulation pour contenir le trafic au niveau 
des chemins d’accès en place, vitesse de tous les engins et véhicules limitée à 
20km/h, rotations des véhicules optimisées, etc.). 

Par ailleurs, la mesure M8 « Adaptation des horaires de chantiers et informations 
sur les chemins et voiries utilisés » permettra d’optimiser le planning des travaux, de 
sorte à limiter l’impact sur les populations et les activités locales (travaux en semaine 
et aucun travaux nocturne). 

Phase exploitation 

La majorité des éléments constitutifs de la centrale photovoltaïque ne sont pas 
émetteurs de bruit : les panneaux photovoltaïques (installations fixes), les structures 
et leurs fondations ainsi que les câbles électriques. 

Seuls les onduleurs ou les transformateurs émettent un niveau sonore audible, le 
bruit principal provenant de leur système de refroidissement par ventilation. Les 
onduleurs, désormais centralisés et remplacés par des onduleurs « string » (au plus 
proche des panneaux solaires) permettent de diminuer ce niveau sonore et 
fonctionnent uniquement en phase de production en journée. La nuit, en l’absence 
de soleil, aucune électricité ne sera produite. 

Le bruit provenant du local électrique accueillant les transformateurs se propagera 
essentiellement au travers des grilles d’aération du local. Le bruit d’un transformateur 

en fonctionnement est d’environ 70 dB(A). Suivant la règle de propagation des ondes 
acoustiques en champ libre (décroissance de 6 dB par doublement de distance), à 
une distance de 10 m le bruit résiduel est de 49 dB(A) ce qui correspond, pour une 
fréquence de 1 000 Hz, à l’intensité sonore d’un lave-linge ou d’une conversation 
courante. 

Pour le projet photovoltaïque de Solaro, le local technique sera situé à plus de 200 
m des habitations les plus proches. La perception du bruit généré par ce dernier n’ira 
pas au-delà de quelques dizaines de mètres et sera imperceptible pour les 
habitations du secteur. Par ailleurs, les éléments électriques seront installés dans un 
local clos, ce qui limite les émissions de bruit, qui se propagent essentiellement au 
travers des grilles d’aération du local. 

La configuration du site, la distance aux premières habitations, ainsi que les 
caractéristiques sonores des appareils permettent de conclure que le niveau de bruit 
induit par la centrale photovoltaïque sera imperceptible pour le voisinage. De plus, 
le parc solaire ne fonctionnant pas la nuit, période où les problématiques 
d’émergence sont les plus sensibles, celle-ci n’aura pas d’incidence sur le contexte 
sonore. 


